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1) OBJET  
1.1) Objet de la consultation 

La présente consultation a pour objet  La mission de relevé topographique et architectural du COSEC de l’UFR 
STAPS sur le campus Remicourt à Villers-Lès-Nancy (54) 
 
Objet détaillé du marché : L’Université a pour projet de réhabiliter ou déconstruire et reconstruire le gymnase du 
COSEC (Complexe Sportif Evolutif Couvert) sur le site du campus de Remicourt, 30 rue du jardin botanique à 
Villers les Nancy (54). La présente mission s’inscrit dans la liste des études préalables menées en amont des 
études de Maîtrise d’œuvre pour la restructuration du COSEC. 
 

2) PLAN DE SITUATION ET CONTECTE DE L’OPERATION  
Le site de l’UFR STAPS est situé à Villers-lès-Nancy, sur le campus Remicourt, à proximité du campus des 
Aiguillettes et du site du Montet (IUT Nancy-Brabois). 
Adresse : 30 rue du jardin botanique, 54 600 Villers-lès-Nancy. 
 
Il se compose de 3 bâtiments : 
- Le COSEC (Complexe Sportif Evolutif Couvert), construit en 1978, qui comprend une salle polyvalente 
de 40x20m, et 3 salles salles spécialisées, pour une surface de 2 289m², 
- Le bâtiment A (1978), avec des locaux d’enseignement et de recherche, 
- Le bâtiment B (1998), extension du bâtiment A, également dédié à l’enseignement et aux bureaux. 
 
 
 

 
Figure 1 - Localisation de l'UFR STAPS 

Le site est mitoyen du SUAPS (Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives), qui dispose de 
terrains extérieurs et d’une halle sportives. 
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L’Université a pour ambition de rénover et étendre ou déconstruire et reconstruire le bâtiment du COSEC, dont les 
espaces de pratique ne répondent plus aux normes réglementaires actuelles et dont l’état de vétusté impose des 
travaux importants.  
 
Documents disponibles après notification si besoin :  
- diagnostics réglementaires : DTA de 2022, et Diag avant travaux en cours de réalisation. 
- rapport d’entretien préventif des toitures du sites de 2023. 
- diagnostic de performance énergétique du bâtiment de 2011. 
- fiche audit réglementaire et vétusté du bâtiment de 2025. 
- tableau de surfaces du bâtiment. 
- extrait concernant le COSEC du rapport de diagnostic des installations sportives de l’Université de 2023. 
 
Annexes au présent CCTP : 

- Annexe 00_DPI-DCE-GEOM_COSEC_plan masse – ci-après 
- Annexe 01_DPI-DCE-GEOM_COSEC_dossier plans – ci-après 
- Annexe 02_DPI-DCE-GEOM_COSEC_DAT COSEC STAPS – ci-après 
- Annexe 03_DPI-DCE_COSEC_plans dwg – dossier à part 

 

3) CONTENU DE LA PRESTATION 
3.1) Objet de la mission 

La mission a pour objet la réalisation d’un relevé topographique selon les limites données en annexe 1 et 
architectural du plan masse et des façades des deux bâtiments (COSEC et STAPS). 
Concernant ces bâtiments, les bâtiments A et B STAPS ne sont pas destinés à être réaménagés. 
 

3.2) Précision du lever : 

COSEC BAT.A BAT.B 
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Concernant le relevé topographique du site : 
Le titulaire doit réaliser un lever en plan du terrain selon le périmètre joint en annexe 1 l’échelle 1/200ème 
comprenant notamment : 

- Les limites parcellaires et les vérifications cadastrales. 
- Tous les regards, tampons et grilles avaloir et leurs côtes altimétriques, caniveaux avec le fil d’eau, 

bordures, nature des sols 
- Le lever complémentaire de tous les réseaux souterrains secs et humides du site et leurs points de 

raccordements en limite et sur le bâtiment. 
- Tous les détails de pieds de façades, seuils, escaliers, accès, pieds de chute et regards 
- Et toutes spécifications propres à un lever régulier à l’échelle 1/200ème 

Le titulaire devra aussi réaliser un Modèle Numérique de Terrain (MNT) à partir de son plan topographique afin 
de permettre une exploitation BIM de ce dernier. 
 
Concernant le relevé architectural : 
 
Le titulaire doit réaliser un lever pour l’élaboration d’un plan masse représentant les toitures des bâtiments A et B 
de l’UFR STAPS à l’échelle 1/100ème comprenant notamment : 
 

- Les vides de construction. 
- Les niveaux de toiture et acrotères (NGF) 
- La cotation au cm en 2 dimensions de l’ensemble des éléments relevés 
- Et toutes spécifications propres à un lever régulier à l’échelle 1/100ème en plan masse. 

 
Le titulaire doit aussi réaliser un lever de tous les niveaux (ainsi que le plan de toiture) du bâtiment du COSEC à 
l’échelle 1/100ème comprenant notamment : 
 

- Les éléments de gros-œuvre verticaux et horizontaux, porteurs et non porteurs 
- Les cloisons et doublages intérieurs quelle que soit leur nature 
- Les gaines et placards techniques. 
- Les vides de construction intégrés dans les ouvrages cités aux 2 premiers alinéas (repérage des 

ouvrants, largeur, hauteur et hauteur d’allège) 
- Les niveaux de planchers hauts et bas (NGF) 
- Les niveaux des paliers bas, hauts des escaliers intérieurs/extérieurs. 
- Les vides-sanitaires 
- Les toitures-terrasses 
- Les toitures sheds 
- La cotation au cm en 2 dimensions de l’ensemble des éléments relevés 
- Et toutes spécifications propres à un lever régulier à l’échelle 1/100ème 

 
Concernant le relevé de 3 coupes (voir annexe 00_DPI-DCE-GEOM_COSEC_plan masse):  
 

- Le relevé en coupes transversales & longitudinales des bâtiments H0, H1, Ateliers GMP à l’échelle 
1/50ème, comprenant l'épaisseur des murs de façades, les côtes NGF de chaque niveau. 

- Cotation et indication écrite de la constitution de tous les éléments porteurs ou semi porteurs 
- Relevé des hauteurs sous planchers (de dalle à dalle), sous poutres, sous retombées quelles 

qu’elles soient (linteaux des baies) 
- Relevé des allèges 
- Relevé de la hauteur toitures avec l’égout et le faitage (y compris arrête de brisis le cas échéant). 
- Les hauteurs des équipements fixes intérieurs et extérieurs (estrade maçonnées…), hauteurs 

d’emmarchements 
- La côte des planchers bas avec rattachement altimétrique au terrain 
- Le profil du terrain devra apparaître 
- Et toutes spécifications propres à un lever régulier à l’échelle 1/50ème 
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Concernant le relevé des façades :  
 
Le titulaire doit réaliser un lever de toutes les façades des deux bâtiments à l’échelle 1/100ème comprenant 
notamment : 
 

- L’emprise de la façade et ses caractéristiques. 
- Le héberges et l’épannelage des constructions mitoyennes 
- Le contrôle de la verticalité 
- Les lignes principales, les arrêtes des bâtiments et des toitures (faîtage) 
- Les décrochements de façades 
- Les encadrements des ouvertures (seuil d’entrées, bandeaux, linteaux, appuis de fenêtres) 
- Les soubassements, les chéneaux et gouttières + descente d’eaux pluviales 
- Les conduits de fumée ou de ventilations 
- Et toutes spécifications propres à un lever régulier à l’échelle 1/100ème 

 
Rattachement : 
 
Les levers sont réalisés avec rattachement au système de coordonnées nationales Lambert (X,Y) et NGF (Z). 
 
Généralité : le prestataire devra respecter, pour chaque élément de mission et quelque soient les plans, coupes 
et façades, respecter la charte graphique qui sera fournie à la notification du marché. 
 

3.3) Méthodologie :  

Les temps nécessaires aux visites de site et aux éventuels entretiens avec agents sur site sont réputés inclus 
dans le délai d’exécution du marché mentionné à l’article 4 du présent document. Chaque rendez-vous et 
intervention fera l’objet d’un plan de prévention préalable à la mission et une prise de rendez-vous avec les 
agents sur place. 
 

3.4) Livrables : 

Les documents que le titulaire doit remettre au conducteur du projet pour l’Université de Lorraine sont les 
suivants : 

- Un exemplaire papier du relevé topographique échelle 1/200ème 
- Un exemplaire papier des façades de chacun des bâtiments au 100ème. 
- Un exemplaire numérique du relevé topographique (courrier électronique) géoréférencé avec un calque 
consacré aux bâtiments vue plan masse, au format DWG ou DXF compatible AUTOCAD Architecture 
2010. 
- Un exemplaire numérique du relevé de façades (courrier électronique), au format DWG ou DXF 
compatible AUTOCAD Architecture 2010. 
- Un exemplaire du modèle numérique du terrain. Format principal : LandXML 
Contenant : points cotés, lignes de rupture, surface triangulée (TIN) 
Coordonnées : RGF93 / NGF IGN69 (ou système du projet) 

Tous ces documents sont à remettre dans les 21 jours calendaires qui suivent la notification de la commande 
mentionnée à l’article 4 du présent document. 

 
La maîtrise d’ouvrage demande au prestataire de fournir des éléments exploitables en BIM. Avec des formats qui 
permettront la lecture et l’exploitation, format .ifc 4x3  
Livraison d’un fichier par bâtiment et un fichier topo. 
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Annexes au présent CCTP : 

- Annexe 00_DPI-DCE-GEOM_COSEC_plan masse – ci-après 
- Annexe 01_DPI-DCE-GEOM_COSEC_dossier plans – ci-après 
- Annexe 02_DPI-DCE-GEOM_COSEC_DAT COSEC STAPS – ci-après 
- Annexe 03_DPI-DCE_COSEC_plans dwg – dossier à part 
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